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CONTRAT DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC  
–  

RESEAUX DE CHALEUR ET DE FROID  
« SAINT-JEAN BELCIER » 

AVENANT N°1
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ENTRE 

D’une part, 

Bordeaux Métropole, représentée par Monsieur le Président en exercice, habilité aux fins des 

présentes par délibération du Conseil métropolitain n°2015/………….. en date du 25 septembre 

2015, 

ci-après dénommée le « Délégant », 

ET 

D’autre part, 

1°/ Le groupement momentané d’entreprises constitué des sociétés ci-après mentionnées : 

� La société MIXENER, société par actions simplifiée, au capital de 4 635 762 euros, 

immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de Bordeaux sous le n°529 900 821, 

ayant son siège social situé au n°6 place Ravezies, 33070 Bordeaux, 

� La société IDEX INFRA, société par actions simplifiée à associé unique, au capital de 

101 428 441 euros, immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de Nanterre 

sous le n°451 240 287, ayant son siège social situé au n° 148 - 152 route de la Reine, 

92100 Boulogne-Billancourt,  

ci-après dénommé « le signataire initial » représenté par la société Mixener, mandataire, en 

la personne de son Président, Monsieur Philippe LE PICOLOT dûment habilité aux fins des 

présentes. 

   

2°/ La société dédiée Energie des quartiers, société par actions simplifiées au capital social de 

530 000 euros, immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de Bordeaux sous le 

n°812 102 796, ayant son siège sis 6 place Ravezies, CS 10029, 33070 Bordeaux Cedex, 

représentée par son Président, Monsieur Guy DARDEVET, dûment habilité aux fins des présentes.  
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EXPOSE

Par la délibération du Conseil métropolitain n°2015/0216 en date du 10 avril 2015, Bordeaux 

Métropole a délégué le service public de production, de transport et de distribution de chaleur et de 

froid au sein du quartier de Saint-Jean Belcier au groupement d’entreprises MIXENER / IDEX INFRA, 

à compter du 1er juillet 2015 pour une durée de 26 ans. 

Selon les dispositions de l’article 6 dudit contrat de délégation de service public le délégataire 

signataire est tenu de créer au plus tard le 1er juillet 2015, la société dédiée « Energie des quartiers » 

qui se substituera de plein droit dans ses droits et obligations pour toute la durée contractuelle.  

Le signataire initial ayant procédé à la création de la société dédiée « Energie des quartiers » dans le 

délai imparti, il convient d’acter la substitution de cette société dédiée dans ses droits et obligations.  

Le groupement d’entreprises signataire demeure garant solidaire. 

Les parties ont convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 – SUBSTITUTION DE LA SOCIETE DEDIEE 

Conformément aux dispositions de l’article 6 du contrat de délégation de service public des réseaux 
de chaleur et de froid Saint-Jean Belcier,  la société dédiée « Energie des quartiers » immatriculée au 
registre du commerce et des sociétés de Bordeaux sous le n°812 102 796, se substitue au 
groupement d’entreprises MIXENER / IDEX INFRA, signataire initial, dans tous ses droits et 
obligations, pour la durée contractuelle définie à l’article 3 dudit contrat. 

La société Energie des Quartiers est donc autorisée à gérer et à exploiter le service public dans les 
conditions prévues au contrat de délégation de service public. 

Les statuts de la société dédiée « Energie des quartiers » et l’extrait d’immatriculation principale au 
registre du commerce et des sociétés, sont annexés au présent avenant. 

ARTICLE 2 – MODIFICATION DES ANNEXES 14  

Article 2-1/ Modification de l’annexe 14 « Règlement de service du réseau de chaleur 
« Saint-Jean Belcier » Modification de l’article 19

Le dernier alinéa de l’article 19 de l’annexe 14 « Règlement de service du réseau de chaleur 
« Saint-Jean Belcier » est complété comme suit : 

« Si la longueur du branchement dépasse 35 mètres, l’abonné prendra à sa charge le coût de la 

canalisation supplémentaire nécessaire pour atteindre sa sous-station privative à partir du 

bordereau de prix des travaux neufs présenté à l’annexe 11 du contrat de délégation et repris ci-

dessous : » 

Puissance installée (kW) Coût (€ HT / ml)

0 à 49 603.42 

50 à 95 599.85 

96 à 140 600.75 
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141 à 260 603.92 

261 à 490 647.33 

491 à 800 678.39 

801 à 1500 755.06 

1501 à 2600 887.85 

Les prix unitaires (P0) inclus dans le bordereau sont indexés au moyen de la formule 

paramétrique suivante : 

P = P0 x (0,15 + 0,34
BT40 

+ 0,51
TP03 

) 
BT400 TP030

La définition des paramètres est la suivante :  

- BT40 : l’index national de Bâtiment " Chauffage central ", base 100 en janvier 2010, 

publié au "Moniteur des Travaux Publics et du Bâtiment" ou toute autre revue 

spécialisée; 

- TP03a : l’index national de Génie Civil "Grands Terrassements", base 100 en janvier 

2010, publié au " Moniteur des Travaux Publics et du Bâtiment " ou toute autre revue 

spécialisée. 

L’indexation s’effectue sur la base des valeurs publiées et connues à la date d’établissement des 

prix fixée à l’Article 70.1.2, soit : 

- BT400 = 103,8 

- TP03a0 = 106,9 

Article 2-2/ Modification de l’annexe 14 « Règlement de service du réseau de froid  
« Saint-Jean Belcier » Modification de l’article 19

Le dernier alinéa de l’article 19 de l’annexe 14 « Règlement de service du réseau de froid 
« Saint-Jean Belcier » est complété comme suit : 

« Si la longueur du branchement dépasse 35 mètres, l’abonné prendra à sa charge le coût de la 

canalisation supplémentaire nécessaire pour atteindre sa sous-station privative à partir du 

bordereau de prix des travaux neufs présenté à l’annexe 11 du contrat de délégation et repris ci-

dessous : » 
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Puissance installée (kW) Coût (€ HT / ml)

0 à 49 739.95 

50 à 95 753.82 

96 à 140 770.47 

141 à 260 813.07 

261 à 490 859.25 

Les prix unitaires (P0) inclus dans le bordereau sont indexés au moyen de la formule 

paramétrique suivante : 

P = P0 x (0,15 + 0,34
BT40 

+ 0,51
TP03 

) 
BT400 TP030

La définition des paramètres est la suivante :  

- BT40 : l’index national de Bâtiment " Chauffage central ", base 100 en janvier 2010, 

publié au "Moniteur des Travaux Publics et du Bâtiment" ou toute autre revue 

spécialisée; 

- TP03a : l’index national de Génie Civil "Grands Terrassements", base 100 en janvier 

2010, publié au " Moniteur des Travaux Publics et du Bâtiment " ou toute autre revue 

spécialisée. 

L’indexation s’effectue sur la base des valeurs publiées et connues à la date d’établissement 
des prix fixée à l’Article 70.1.2, soit : 

- BT400 = 103,8 

- TP03a0 = 106,9 

ARTICLE 3- NOM COMMERCIAL

Le nom commercial du service public de fourniture de chaleur et de froid du quartier Saint-Jean 
Belcier, « Bordeaux Bègles Energies » vient compléter les dispositions du contrat de délégation et ses 
annexes.

ARTICLE 4 – PRISE D’EFFET

Le présent avenant prendra effet à sa date de notification à toutes les parties. 

ARTICLE 5 – AUTRES DISPOSITIONS

Toutes les autres clauses du contrat de délégation de service public demeurent inchangées. Elles 
restent applicables en ce qu’elles ne sont pas contraires aux dispositions du présent avenant, 
lesquelles prévalent en cas de contestation.
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Fait en quatre exemplaires originaux. 

Fait à ………………………  
Le………………………….. 

BORDEAUX METROPOLE 

Fait à ……………………… 
Le………………………….. 

MIXENER / IDEX INFRA, signataire initial 

Fait à ……………………… 
Le………………………….. 

La société dédiée « Energie des quartiers » 



ANNEXE 1 
 
 

Statuts de la société dédiée 
« Energie des quartiers ». 

 



































ANNEXE 2 
 

 
Extrait d’immatriculation principale au registre du 

commerce et des sociétés. 
 






